
Quelle est la portée juridique d’un rapport de l’ITM ?

Réponse courte

Le rapport de l’ITM constitue un acte administratif officiel qui fait foi jusqu’à preuve du contraire devant les juridictions

compétentes. Sa force probante est importante : il établit les faits constatés lors d’un contrôle ou d’une enquête, et il

appartient à l’employeur d’apporter des éléments concrets et précis pour contester ces constats.

Ce rapport peut servir de base à des avertissements, injonctions, amendes administratives ou à la transmission du

dossier au parquet pour poursuites pénales. Toutefois, il ne lie pas le juge, qui conserve son pouvoir d’appréciation

souverain et peut écarter le rapport s’il estime que la preuve contraire est rapportée.

Définition

Le rapport de l’Inspection du travail et des mines (ITM) est un document officiel établi par un agent de l’ITM à

l’issue d’un contrôle ou d’une enquête dans une entreprise. Il constate les faits relatifs à l’application du Code du

travail, des règlements grand-ducaux et des conventions collectives déclarées d’obligation générale. Ce rapport

peut porter sur des domaines variés tels que la durée du travail, la sécurité et la santé au travail, ou le respect des

obligations contractuelles. Il constitue un acte administratif doté d’une valeur probante particulière devant les

juridictions compétentes, faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

Conditions d’exercice

L’ITM intervient dans le cadre de ses missions de contrôle, de prévention et de sanction, conformément aux articles

L.611-1 à L.611-13 du Code du travail. Les agents de l’ITM disposent d’un droit d’accès aux locaux de l’entreprise, de

consultation de documents et d’audition du personnel, dans le respect du principe d’égalité de traitement et de la

protection des données personnelles. Le rapport est établi à l’issue d’une visite ou d’une enquête, soit à l’initiative de

l’ITM, soit sur plainte d’un salarié ou d’un tiers. Les agents doivent respecter les règles de procédure, notamment le

contradictoire, lorsque des infractions sont relevées, et garantir la traçabilité des constats. Le rapport doit être

objectif, circonstancié et signé par l’agent rédacteur.

Modalités pratiques

Le rapport de l’ITM est communiqué à l’employeur concerné, qui peut formuler ses observations dans un délai

raisonnable. En cas de constat d’infraction, le rapport sert de base à l’émission d’un avertissement, d’une injonction,

d’une amende administrative ou à la transmission du dossier au parquet pour poursuites pénales. Le rapport peut

également être produit devant les juridictions du travail ou pénales. Sa force probante est importante : il fait foi

jusqu’à preuve du contraire, ce qui impose à l’employeur d’apporter des éléments concrets et précis pour contester

les faits constatés. Toutefois, le rapport ne lie pas le juge, qui conserve son pouvoir d’appréciation souverain.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de coopérer pleinement lors des contrôles de l’ ITM et de veiller à la disponibilité des

documents requis, en assurant la traçabilité des échanges et la conservation des preuves. En cas de réception d’un

rapport faisant état d’irrégularités, il convient d’analyser précisément les faits reprochés et de préparer, le cas

échéant, une réponse argumentée et documentée. La contestation d’un rapport doit s’appuyer sur des preuves

matérielles (documents, témoignages, expertises). Il est conseillé de solliciter un conseil juridique spécialisé en droit

du travail luxembourgeois pour évaluer la stratégie à adopter, notamment en cas de risque de sanction administrative

ou pénale. La mise en conformité rapide des pratiques de l’entreprise peut permettre d’atténuer les conséquences

d’un rapport défavorable.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.611-1 à L.611-13 : missions, pouvoirs et procédures de l’ITM

Article L.611-10 : sanctions administratives, droits de la défense et voies de recours

Article L.611-12 : force probante du rapport de l’ITM

Articles L.225-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.261-1 et suivants : protection des données personnelles dans le cadre des relations de travail

Jurisprudence luxembourgeoise sur la valeur probante du rapport de l’ITM

Un rapport de l’ITM non contesté ou insuffisamment contredit peut entraîner des sanctions administratives ou pénales. Il est donc

essentiel de réagir rapidement, de documenter toute contestation de manière rigoureuse et de garantir le respect des droits de la

défense.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-13
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-12
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/

